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COMMUNIQUÉ DE PRESSE - 09.02.2023 

 

L’ÉCOQUARTIER FLUVIAL DE L’ÎLE-SAINT-DENIS 
(93), VÉRITABLE DÉMONSTRATEUR D’UNE 
CONSTRUCTION DÉCARBONÉE, CONNAIT UNE 
NOUVELLE ÉTAPE CHARNIÈRE DANS SA 
RÉALISATION : 
L’ACHEMINEMENT, PAR VOIE FLUVIALE, ET L’INSTALLATION DES MODULES 
PRÉFABRIQUÉS EN BOIS DE LA FUTURE RESIDENCE ETUDIANTE 
  

Le 9 février dernier, Mohamed GNABALY, Maire de L’ÎLE-SAINT-DENIS, 
Mathieu HANOTIN, Président de PLAINE COMMUNE, Stéphane TROUSSEL, 
Président de la SEM PLAINE COMMUNE DÉVELOPPEMENT, Nicolas 
FERRAND, Directeur Général Exécutif de la SOLIDEO (Société de Livraison 
des Ouvrages Olympiques), Pascal MARTIN, Directeur Général du GROUPE 
LEGENDRE et Delphine ESPIE, Directrice Générale Grands Projets mixtes 
urbains et Immobilier Tertiaire du GROUPE PICHET se sont réunis pour 
assister au déchargement des modules préfabriqués en bois de la 
résidence sociale étudiante. Ces modules sont actuellement acheminés, 
par la Seine, sur l’écoquartier fluvial de L’Île-Saint-Denis, depuis leur lieu 
de fabrication à Haulchin dans le Nord. Une phase symbolique dans la 
réalisation de ce nouveau quartier durable, douze mois avant sa livraison 
à la SOLIDEO pour les Jeux de 2024.  
"EMPREINTES”, UN ÉCOQUARTIER RÉVERSIBLE SYMBÔLE DE L’EXCELLENCE 
ENVIRONNEMENTALE 

Implanté sur la plus grande des îles de la Seine, au nord de Paris, la ZAC de l’Écoquartier 
Fluvial de L’Île-Saint-Denis poursuit sa mue pour accueillir les 2 700 athlètes et 
officiels qui prendront part aux compétitions sportives en 2024. Les travaux de la « 
première vie » de ce projet immobilier d’exception battent leur plein depuis plus de deux 
ans afin de répondre, notamment, au cahier des charges de la SOLIDEO.  

D’une surface de plancher de 47 600 m², l’ensemble immobilier réparti sur 22 bâtiments a 
été pensé pour être reconfiguré, après les Jeux, en un véritable quartier vivant et durable. 
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L’écoquartier mixera à la fois des logements, un hôtel, une résidence étudiante, des 
commerces, un pôle nautique, une Cité des Arts et de la Culture, deux immeubles de 
bureaux et une centrale de mobilité de 400 places, réalisée par l’aménageur du 
quartier, la SEM Plaine Commune Développement. Porté par le GROUPEMENT PICHET-
LEGENDRE, ce projet d’envergure, baptisé « Empreintes », incarnera une nouvelle vision 
de l’urbanisme.  

Pour la réalisation de ce projet réversible, et conformément aux exigences portées par les 
collectivités depuis l’origine de l’Écoquartier fluvial, les deux acteurs familiaux se sont 
appuyés sur des procédés innovants et décarbonés : le choix de matériaux biosourcés, et 
notamment du bois, la construction modulaire, auxquels vient s’ajouter une logistique 
fluviale pour l’approvisionnement en matériaux du chantier.  

« Trois mots qualifient le Village des Athlètes : réversible, mixte et vertueux. Ce projet 
apporte une réponse exemplaire à la recherche d’une ville durable, résiliente et vertueuse 
à tous points de vue. Cet écoquartier fluvial incarne l’équilibre parfois difficile à trouver 
entre l’acte de construire des lieux de vie essentiels et complémentaires (logements, 
commerces, bureaux, équipements…) tout en préservant la nature et en anticipant les 
mutations de demain. Ce projet démontre aussi la capacité de tous les acteurs, publics et 
privés, à unir leurs expertises, leurs savoir-faire, au service d’une ambition commune », 
précise Delphine ESPIE, Directrice générale Grands Projets Mixtes urbains et Immobilier 
Tertiaire du groupe PICHET.  

 

LA RÉSIDENCE SOCIALE ÉTUDIANTE, VITRINE D’UN NOUVEAU MODÈLE DE CONSTRUCTION DURABLE 

Située face à la future Place de la Batellerie sur L’Île-Saint-Denis, la résidence étudiante 
accueillera 266 athlètes et leurs accompagnants lors des Jeux de 2024. Elle comptera 
ensuite 142 appartements de 18 à 37 m² en phase Héritage et sera portée par le bailleur 
social Espacil.  

Sa conception incarne les ambitions portées par le GROUPEMENT PICHET-LEGENDRE, sous 
l’impulsion du territoire et de la SOLIDEO, de faire de l’écoquartier le démonstrateur 
d’une ville moins carbonée, plus respirable et donc plus agréable à vivre.  

« Lors du Conseil d’installation de Plaine Commune en 2020, j’ai souhaité déclarer l’urgence 
climatique, pour en faire un acte fondateur du mandat et inscrire Plaine Commune dans la 
trajectoire de neutralité carbone en 2050. Notre rôle et notre nécessité sont de mettre en 
place à très court terme, et dès que l’occasion se présente, à tous les échelons 
démocratiques, des plans d’action à la hauteur de cette urgence. Les ambitions portées par 
l’Ecoquartier Fluvial trouvent leurs traductions opérationnelles à tous les niveaux de ce 
projet urbain, et aujourd’hui la livraison des modules de l’éco résidence étudiante est un 
nouveau démonstrateur de l’efficacité de l’ambition sociale et environnementale que nous 
portons sur ce secteur de ville : réduction de l’impact carbone, durabilité, limitation des 
nuisances riverains et rapidité de la livraison de l’équipement sont optimisés par rapport à 
tous les standards traditionnels. Et ce n’est qu’une étape supplémentaire dans la grande 
fabrique de la ville durable de Plaine Commune. » commente Mathieu HANOTIN, Président 
de PLAINE COMMUNE.  

 
Le bois : un matériau biosourcé et performant  

Au-delà de la résidence étudiante, l’écoquartier entier fait la part-belle à la construction 
bois, avec 16 bâtiments sur 22 réalisés en structure bois et/ou façades à ossature bois. 
Les avantages du bois en construction sont nombreux. Il s’agit d’un matériau propre et 
renouvelable, qui offre également d’excellentes performances thermiques. Représentant 
un volume de plus de 9 000 mᵌ et une surface de plus de 10 000 m², la totalité du bois 



utilisé sur le projet provient de forêts gérées durablement et, 30 % de cet approvisionnement 
est issu des forêts françaises, conformément aux prescriptions de la SOLIDEO.  

 
Le hors-site : pour une meilleure gestion des matériaux, du transport et du temps  

La résidence sociale étudiante est réalisée, à 90 %, avec des modules préfabriqués en 
bois, imaginés par EGA-Erik Giudice Architecture spécialement pour le projet 
du GROUPEMENT PICHET-LEGENDRE.  

141 modules ont ainsi été conçus et pré-aménagés en France, à Haulchin dans le 
département du Nord, par l’entreprise bretonne E-LOFT et sont actuellement acheminés, 
par voie fluviale, sur L’Île-Saint-Denis, pour être assemblés in-situ, sur un socle béton 
formant le rez-de-chaussée.  

Opter pour une fabrication hors-site présente de nombreux avantages.  

Pour commencer, la construction en usine permet une meilleure gestion des matériaux 
évitant le gaspillage et facilitant le recyclage pour un autre usage ou un autre lieu.  

Grâce à l’optimisation des livraisons, le modulaire, procédé constructif hors site, limite 
considérablement les nuisances du chantier et son impact carbone. Ce type de 
construction permet alors de diviser par 5 les émissions de CO₂ liées à la logistique de 
transport.  

Enfin, la construction hors site permet d’accélérer d’environ 30% la réalisation d’un chantier 
grâce à une mise en oeuvre simplifiée. Il faudra compter 13 mois environ pour la 
réalisation de ce bâtiment modulaire contre 18 mois pour une construction classique.  

Le choix de ce procédé répond ainsi au second enjeu crucial de ce projet : construire 
et délivrer le Village des Athlètes dans les temps, pour respecter l’échéance de 2024.  

« La réalisation de l’écoquartier fluvial de L’Île-Saint-Denis demande un fort investissement 
du Groupement pour construire rapidement, mais surtout durablement. Nous avons, en 
effet, une volonté commune de créer un lieu emblématique en termes d’écoconstruction, 
un véritable démonstrateur de décarbonation de l’immobilier. Participer à la réalisation 
de cet écoquartier nous demande d’innover, d’expérimenter, de se projeter sur le long 
terme et tous ces défis sont particulièrement stimulants. Quant à la résidence sociale 
étudiante, elle est très emblématique des enjeux environnementaux du projet : le recours 
au bois et à la construction modulaire en fait un bâtiment particulièrement éco-
responsable, la logistique fluviale rajoute à cette exemplarité. Mais n'oublions pas que 
cette logistique est extrêmement liée au territoire exceptionnel dans lequel notre 
opération prend place.» indique Pascal Martin, Directeur Général du GROUPE LEGENDRE.  

 
UNE IDENTITÉ INSULAIRE AFFIRMÉE AU SERVICE D’UN PROJET VERTUEUX 

La Seine constitue un élément central du parti pris paysager de l’écoquartier, pensé par 
l’agence d’urbanisme Philippon-Kalt, et joue également un rôle-clé dans le cadre de la 
logistique du chantier en permettant, notamment, l’approvisionnement de matériaux 
par voie fluviale.  

La majorité des matériaux bois du chantier sont acheminés par voie fluviale : façades, 
murs à ossature bois et modules préfabriqués. Ces derniers naviguent durant 4 jours sur le 



fleuve L’Escaut puis la Seine pour être livrés sur l’écoquartier. Un ponton et une grue dédiés 
à la logistique fluviale ont d’ailleurs été installés, au mois d’août 2021, sur l’Île.  

L’acheminement des matériaux par voie fluviale s’inscrit pleinement dans les ambitions 
environnementales du projet, puisqu’il permettra d’éviter, à terme, 1 820 trajets en 
camion et l’émission de plus de 196 tonnes de CO2. Dans le cadre de la mise en place de 
cette démarche, le GROUPEMENT PICHET-LEGENDRE a reçu le soutien de la Région Île-de-
France et des Voies Navigables de France, opérateur national de l'ambition fluviale.  

L’aménageur Plaine Commune Développement a également eu recours à la logistique 
fluviale de chantier puisqu’en 2020, ce sont plus de 43 000 tonnes de terres polluées qui 
ont été évacuées par barges, grâce au partenariat de la SOLIDEO et de Voies Navigables de 
France, permettant d’éviter plus de 2 000 camions sur les routes. De même, une partie 
des dalles préfabriquées nécessaires à la construction de la centrale de mobilité du quartier 
est actuellement acheminée par le fleuve.  

« À L’Île-Saint-Denis, laboratoire des possibles, nous sommes très attentifs à démontrer la 
pertinence et la nécessité d’une transition écologique et solidaire à l’échelle communale 
au travers d’actes concrets. Notre écoquartier fluvial sans voitures est un parfait 
démonstrateur de ce que peuvent faire les collectivités territoriales en matière 
d’aménagement. En plus d’une programmation ambitieuse, nous avons travaillé avec les 
partenaires à un cahier des charges exigeant en matière de construction (matériaux 
renouvelables, recyclables, recyclés et biosourcés, recours aux filières 
d’approvisionnement de proximité). En proximité direct avec le fleuve, il était évident 
qu’il nous fallait développer le transport fluvial. À force de volonté et de travail, nous 
avons de nouveau réussi à montrer que d’autres chemins sont possibles ! A L’Île-Saint-Denis, 
avec les habitants et les partenaires, nous continuerons de réfléchir et d’expérimenter pour 
réussir la ville de demain. » Mohamed GNABALY, Maire de L’Île-Saint-Denis.  

 
LE CALENDRIER DU PROJET 

L’opération « Empreintes » se déroule en deux phases, une phase dite « Village de Athlètes 
» et une phase dite « Héritage » : 

• Décembre 2019 : Le Groupement Pichet-Legendre est désigné lauréat du projet 

• 2020 : Dépôt des permis de construire 

• 2021 : Obtention des permis de construire et démarrage des travaux 

• 2022-2023 : Poursuite des travaux 

• Premier trimestre 2024 : Livraison finale à la SOLIDEO du projet Empreintes 

• Fin 2024 : Démarrage des travaux de réversibilité 

• Fin 2025 : Livraison finale du quartier aux habitants et usagers (phase Héritage) 

Légende photo en téléchargement :  
De gauche à droite :  
Patrice PICHET, Président du Groupe Pichet 
Adrien DELACROIX, Adjoint au Maire de L'Ile- Saint Denis et Conseiller en charge de l'habitat 
et du foncier de Plaine Commune 
Corinne Bertonne, Directrice du fonds de co-investissements de L'ANNUAIRE 
Nicolas Ferrand, Président de la Solideo 
Delphine Espie, Directrice Générale Grands Projets mixtes urbains et Immobiler Tertaire 
du Groupe Pichet  
Mohamed Gnabaly, Maire de L'île Saint Denis  
Pascal Martin, Directeur Général du Groupe Legendre  
Stephane Troussel, Président de la SEM Plaine Commune Développement 



 

https://m6yw.mj.am/lnk/AXIAAA3lcckAAcsHAA4AAAAAP2gAAAAAAAIAJLa7AAK7YABj5P69sXz60ZKQS8WDOtG3XAUOHwACnVs/3/TzeTfOWGs3iQztO_45o5rg/aHR0cHM6Ly9wcmVzc2Uucml2YWNvbS5mci9mci9kb3dubG9hZC8xNDE2L21lZGlhcy8xMDM3NjAv


 

 

 

https://m6yw.mj.am/lnk/AXIAAA3lcckAAcsHAA4AAAAAP2gAAAAAAAIAJLa7AAK7YABj5P69sXz60ZKQS8WDOtG3XAUOHwACnVs/4/8301J2hxlC3J1C4rj83OPA/aHR0cHM6Ly9wcmVzc2Uucml2YWNvbS5mci9mci9kb3dubG9hZC8xNDE2L21lZGlhcy8xMDM3NDgv
https://m6yw.mj.am/lnk/AXIAAA3lcckAAcsHAA4AAAAAP2gAAAAAAAIAJLa7AAK7YABj5P69sXz60ZKQS8WDOtG3XAUOHwACnVs/5/S2G6uLJiOV-5ln_o8fIM6A/aHR0cHM6Ly9wcmVzc2Uucml2YWNvbS5mci9mci9kb3dubG9hZC8xNDE2L21lZGlhcy8xMDM3NDkv
https://m6yw.mj.am/lnk/AXIAAA3lcckAAcsHAA4AAAAAP2gAAAAAAAIAJLa7AAK7YABj5P69sXz60ZKQS8WDOtG3XAUOHwACnVs/6/RwYS17lP-mbLIX5fXvhLqQ/aHR0cHM6Ly9wcmVzc2Uucml2YWNvbS5mci9mci9kb3dubG9hZC8xNDE2L21lZGlhcy8xMDM3NTAv


  

 

https://m6yw.mj.am/lnk/AXIAAA3lcckAAcsHAA4AAAAAP2gAAAAAAAIAJLa7AAK7YABj5P69sXz60ZKQS8WDOtG3XAUOHwACnVs/7/FgXIjT6yorkPs6qIMcphkg/aHR0cHM6Ly9wcmVzc2Uucml2YWNvbS5mci9mci9kb3dubG9hZC8xNDE2L21lZGlhcy8xMDM3NTEv

